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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
 
 

ARRETE PREFECTORAL N° DDT/SEFC/2010/0002 du 7 janvier 2010 
portant suspension temporaire de l’exercice de la chasse au gibier d’eau et aux oiseaux de passage dans le 

département de l’Yonne 
 
Article 1 : L’exercice de la chasse au gibier d’eau et aux oiseaux de passage est suspendu dans le département de 
l’Yonne. 
Article 2 : Cette suspension est applicable pour une période de 10 jours consécutifs à compter du vendredi 8 janvier 
2010 au dimanche 17 janvier 2010 inclus. 
Article 3 : Toute contravention à cette disposition sera poursuivie et réprimée en tant qu’infraction de chasse en temps 
prohibé. 
 

P/Le Préfet, 
Le sous préfet, Secrétaire général 
Jean-Claude GENEY 
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